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1. – La réversion RBL

Seules sont prises en compte les ressources personnelles ainsi 

que le patrimoine du conjoint survivant.

En cas de remariage ou de vie maritale au moment de la 

demande, on retient les ressources du nouveau ménage, 

(couple marié, des pacsés ou des concubins).

Les ressources sont examinées sur les 3 ou sur les 12 derniers 

mois, si cette solution est plus favorable.

Conditions de ressources

Personne seule

Personne vivant à nouveau en 
couple (suite à remariage, PACS, 
concubinage)

Revenus 
3 derniers mois

5 496,40 € 

8 794,24 €

Revenus 
12 derniers mois

21 985,60 €

35 176,96 €

Plafonds 2022

Conditions de ressources
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1. – La réversion RBL

Ressources prises
en compte

L’ensemble des 
ressources du conjoint 

survivant : 

revenus professionnels, 
retraite(s), patrimoine, y 
compris les avantages de 
réversion servis par les 
régimes obligatoires de 

base.

Les revenus d’activité du 
conjoint survivant font 

l’objet d’un abattement de 
30 % s’il est âgé de 55 

ans ou plus.

Ressources NON
Prises en compte

• Les avantages de 
réversion servis par les 
régimes 
complémentaires

• Les revenus des biens 
mobiliers et 
immobiliers acquis du 
chef du conjoint décédé 
(y compris la valeur de 
la résidence 
principale).

• Les Rentes de conjoint 
survivant PRAGA

D'une manière générale, les ressources perçues par le conjoint 
survivant du fait du décès de l'assuré de droit propre

sont à exclure.
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Sur cette page nous retrouvons l’état civil de Mr et Mme 
qu’il convient de compléter, ainsi que la situation 
familiale actuelle du demandeur. Les informations sur le 
conjoint actuel permettent de déterminer le plafond 
ménage. (seul/couple)

Points importants :
N° Sécurité Sociale dans leur intégralité Mr et Mme.
Ce numéro est l’identifiant inter-régimes.

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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Les informations concernant les enfants ne sont pas utiles pour le 
régime de base des professions libérales.

Les enfants à charge permettent d’obtenir dans les autres régimes une 
majoration sous certaines conditions.

Les informations concernant les conjoints ayant élevé des enfants 
atteints d’une incapacité d’au moins 80% permettent aux autres 
régimes de valider, le cas échéant, des trimestres d’assurance au 
conjoint décédé s’il n’avait pas encore fait valoir ses droits à retraite.

Points importants :

Ce formulaire étant adressé aux autres caisses concernées par la

coordination, il est impératif de renseigner cette page.

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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Les informations concernant l’activité du conjoint décédé permettent, 
si elles sont correctement renseignées, de prendre contact avec les 
caisses concernées par la coordination pour l’étude du dossier et de 
déterminer le Régime Interlocuteur Unique (RIU).

Tous les régimes auxquels le professionnel décédé a cotisé, y compris 
ceux dans lesquels le conjoint survivant ne demanderait pas sa 
retraite de réversion recevront la photocopie de la demande. .

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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NE PAS OUBLIER: de dater et signer le formulaire.

Joindre les documents réclamés sur cette page..

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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Il faut prendre le soin de bien dater et signer le formulaire complété
de l’état civil du demandeur.

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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Il convient d’indiquer le plus précisément possible le montant brut des
revenus du demandeur des 3 derniers mois précédent la date d’effet
de la pension.

2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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2. – La demande de réversion et le 
formulaire de ressources 
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La DREV – La demande de réversion 
dématérialisée – CPR (Inter Régimes)
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La DREV – La demande de réversion 
dématérialisée – CPR (Inter Régimes)
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La DREV – La demande de réversion 
dématérialisée – CPR (Inter Régimes)
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La DREV – La demande de réversion 
dématérialisée – CPR (Inter Régimes)
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La DREV – La demande de réversion 
dématérialisée – CPR (Inter Régimes)
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• Les différents régimes 
matrimoniaux

Communauté d'acquêts aménagée 

Séparation de biens 

Communauté universelle 

Participation aux acquêts 
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* Les différents régimes 

matrimoniaux

Communauté d'acquêts aménagée

Les époux peuvent vouloir adopter le régime de la communauté 

de meubles et d'acquêts ou le régime de la communauté réduite 

aux acquêts mais en modifiant certaines clauses.

Ils peuvent par exemple convenir : qu'en cas de décès de l'un des 

époux, l'autre hérite en totalité des biens de la communauté, que 

les époux auront des parts inégales (et non une propriété des 

acquêts à moitié-moitié), que l'un ou l'autre des époux pourra 

racheter tout ou partie des biens de l'autre, selon un prix ou des 

règles fixées à l'avance.

Séparation de biens

Les époux conservent l'administration, la jouissance et la libre 

disposition de leurs biens personnels.

Ils peuvent déroger au principe de contribution des époux aux 

charges du mariage en fonction de leurs ressources.
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* Les différents régimes 

matrimoniaux

Communauté universelle 

Tous les biens des époux (meubles et immeubles, présents et à 

venir) sont communs.

Participation aux acquêts

Pendant la durée du mariage, ce régime fonctionne comme si les 

époux étaient mariés sous le régime de la séparation de biens. À 

la dissolution du mariage, l'époux qui s'est le moins enrichi a droit 

à une créance de participation égale à la moitié de la différence 

existante entre la valeur des patrimoines de chaque époux acquis 

pendant le mariage.

# En conclusion, l’impact du contrat de mariage pour le 
bénéfice de la réversion est faible voire nul puisque 

seule les ressources du conjoint survivant sont prises 
en compte, les biens issus de la communauté avec le 

décédé sont exclus #
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